
Hôtel de Police de Bordeaux

AE 140 31/12/17 CDI 151,67 1852,95

AM 160 1/8/18 CDI 151,67 2222,57218

AE 140 8/6/22 CDI 151,67 1852,95

AE 140 10/4/24 CDI 151,67 1852,95

AE 150 1/7/20 CDI 151,67 1922,27

AM150 12/4/23 CDI 151,67 2108,09

AE 140 1/10/18 CDI 151,67 1852,95

AE 140 11/9/15 CDI 151,67 1852,95

AE 140 11/12/23 CDI 151,67 1852,95

AE 150 27/7/20 CDI 151,67 1922,27

AE 140 20/10/23 CDI 151,67 1852,95

NOTA :

NB : à ne servir que pour les personnels remplissant les conditions de reprise à la date de fin du marché

Prestations SSIAP 1 et 2 – Hôtel de Police de Bordeaux
SGAMI33-2024-60-FCS

Annexe 2 au règlement de consultation
Fiche de reprise du personnel

Site
(Dénomination-adresse-code postal-commune)

Niveau de 
qualification 
et échelon

Ancienneté du 
personnel en 

place

Nature du 
contrat

Nombre mensuel 
d'heures 

effectuées dans 
le marché

Rémunération brute mensuelle 
correspondant au nombre d'heures 

travaillées dans le marché

Les informations ci-dessus, relatives à la masse salariale du personnel susceptible de faire l'objet d'une 
reprise, ont été communiquées par le prestataire actuellement en place.

Dès lors, l'administration n'étant pas à l'origine de ces informations, celles-ci ne sauraient engager sa 
responsabilité.


	masse_salariale

